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Remarque préliminaire 
Infobest est un réseau d’instances d‘information et de conseil sur les 
questions transfrontalières entre la France, l’Allemagne et la Suisse. 
Seules des informations générales sur la fiscalité, sur les règles 
des conventions relatives à la double imposition et sur le statut des 
travailleur·se·s frontalier·e·s sont données. 

Le réseau Infobest n’est pas autorisé à fournir une assistance 
individuelle pour les déclarations d‘impôts. Avec cette brochure dédiée 
exclusivement à la déclaration des pensions et retraites de source 
allemande, le réseau Infobest souhaite néanmoins partager un guide 
général succinct pour remplir les formulaires de déclaration d‘impôt en 
France. 

Pour toute question complémentaire, veuillez contacter votre 
administration fiscale ou un expert-comptable.

Vous trouverez les adresses utiles à la fin de cette brochure.

Où et comment dois-je déclarer  
ma retraite ?
Si vous habitez en France, vos retraites de la caisse de retraite allemande (Deutsche 
Rentenversicherung), y compris les pensions d’invalidité (Erwerbminderungsrente) 
et les pensions de réversion (Hinterbliebenenrente) et les retraites complémentaires 
d’entreprise (Betriebsrente) sont imposables dans le pays de résidence. Elles 
doivent par conséquent être déclarées dans la déclaration d’impôt française. 

Le fisc allemand, quant à lui, ne vous réclamera ni impôt ni justificatif.

Informations de base : délais, forme et  
formulaires de déclaration

La période annuelle pour le dépôt de déclaration d’impôt se déroule d’avril à juin. 
En France, ces délais varient selon les régions. Le dernier jour de dépôt pour la 
déclaration en ligne dans le Bas-Rhin et le Haut-Rhin est fixé au 4 juin 2026 (à 
23h59 au plus tard) inclus. La version papier des formulaires de déclaration doit, 
quant à elle, être déposée le 19 mai 2026 à minuit.  

La déclaration en ligne est obligatoire. Si vous n‘avez pas la possibilité d‘effectuer 
votre déclaration d‘impôt en ligne, par exemple par manque d‘accès à Internet, 
vous pouvez obtenir auprès de votre administration fiscale une impression de 
votre déclaration d‘impôt préremplie ainsi que, le cas échéant, les documents 
nécessaires à un dépôt sur papier.

Les formulaires peuvent être téléchargés sur le portail www.impots.gouv.fr. 
Indiquez le numéro du formulaire dans la barre de recherche - vous trouverez les 
formulaires actuels dans la rubrique correspondante sous « Millésime 2026 ».

Les indications qui vont suivre sont destinées à une déclaration en ligne, mais 
peuvent également fournir des points de repère pour la déclaration en version 
papier. En effet, les cases à remplir ou à modifier sont sensiblement identiques et 
ont les mêmes références. 
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Après avoir validé la sélection des formulaires qui vous concernent, vous retomberez 
à nouveau sur la page dédiée aux revenus. Cliquez ensuite sur « déclaration des 
revenus » sur le menu à gauche. 

Si vous ouvrez le formulaire 2047 pour la première fois, une liste s’affichera alors 
pour vous demander quel type de revenus vous souhaitez déclarer. 

Il suffira ici de cocher la deuxième case « des pensions et rentes imposables en 
France » et, uniquement si vous percevez des retraites françaises et étrangères, la 
dernière case « des revenus de source étrangère imposables aux contributions 
sociales ». Les cases 1AM/1BM et 8TX/8QX/8TH/8QH/8TV/8QV seront alors 
automatiquement disponibles. 

Déclaration en ligne 
Vous pouvez remplir votre déclaration d‘impôts française en ligne via le portail  

www.impots.gouv.fr abgeben. Pour cela, vous devez disposer d‘un 
compte personnel en ligne.

Sur votre déclaration en ligne, vous pouvez faire apparaître les mentions spécifiques 
au formulaire 2047 (Déclaration des revenus de source étrangère), à partir de 
l’étape 3 « revenus et charges » en cliquant sur « Déclarations ANNEXES », comme 
ci-dessous. 

Le formulaire 2047 sera alors disponible en cliquant ensuite sur « Déclara-
tion des revenus 2025 encaissés à l’étranger par un contribuable domicilié 
en France ». 



8 9

Cas de figure n°1: Vous ne percevez 
qu’une ou plusieurs  
pension(s) allemande(s)

•	 Vous résidez en France
•	 Si vous ne percevez qu’une ou plusieurs pension(s) alleman-

de(s) (et pas de pension française)
•	 Vous êtes affilié·e à l’assurance maladie en Allemagne

Pour la déclaration d’impôt, vous aurez besoin de deux formulaires :

Formulaire bleu CERFA 2042   
(Déclaration des revenus)

Les pensions allemandes n’apparaissent pas sur cette déclaration pré-remplie. 
Vous devez calculer vous-même la somme à rajouter. Il s‘agit ici des montants des 
pensions versées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2025.
La caisse de retraite allemande peut vous envoyer sur demande un récapitulatif 
des montants versés au cours de l’année  (Rentenbezugsbescheinigung) ou rendez 
vous sur   https://www.eservice-drv.de/SelfServiceWeb 

Les retraites versées par les caisses privées ou par les caisses d’entreprise alleman-
des « Betriebsrenten » sont également soumises à l’impôt en France et doivent par 
conséquent être indiquées sur la déclaration de revenus française.

Ainsi, renseignez vos revenus sur la page 3, dans la case 1AM (déclarant 1) s’il est 
question de vos revenus et/ou 1BM (déclarant 2) s’il s’agit de ceux de votre con-
joint·e.

Indiquez ici la somme de : 
•	 La pension allemande légale (DRV) dont le cas échéant, également pension de 

réversion (Hinterbliebenenrente) et d’invalidité (Erwerbsminderungsrente)
•	 La retraite payée par une caisse privée allemande
•	 La retraite payée par une caisse d’entreprise allemande (Betriebsrente).

En résumé, il convient de renseigner le montant total annuel des pensions 
allemandes perçu par chaque membre du foyer fiscal, dans le case 1AM et/ou 

1BM. Si vous avez perçu une pension sous forme de capital unique, il conviendra 
d’en reporter le montant uniquement dans la case 1AT et/ou 1BT.

Pour mémoire : Les cotisations sociales (Pflege- und Krankenversicherungsbeiträge) 
sont déduites à la source tous les mois sur vos retraites allemandes. Le montant 
à indiquer correspond ainsi à votre pension nette (pension brute moins les 
cotisations d‘assurance maladie et d‘assurance dépendance).

Formulaire rose CERFA 2047  
(Déclaration des revenus de source étrangère)

Ce formulaire sert à déclarer les revenus de source étrangère et doit être renvoyé 
en même temps que le formulaire 2042.

Inscrivez le montant total annuel de votre (vos) retraite(s) allemande(s) sur la 
première page dans l’onglet 1.12 « PENSIONS, RETRAITES, RENTES » (Lignes 
déclarant 1 / déclarant 2 s’il s’agit des retraites de votre conjoint·e).   

Si vous avez perçu une pension sous forme de capital unique, il conviendra d’en 
reporter le montant au niveau de la ligne « PENSIONS EN CAPITAL TAXABLES A 
7,5% ».

Attention : Comme les retraites allemandes sont imposables dans le pays de ré-
sidence, vous n’avez pas le droit au crédit d’impôt sur revenus étrangers : l’onglet 
6 « Revenus imposables ouvrant droit à un crédit d’impôt égal à l’impôt français » 
n’est pas à remplir et vous ne devez rien reporter dans la case 8TK dans le formu-
laire 2042.  
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Cas de figure n°2 : Vous percevez 
des revenus français en plus de votre 
pension allemande

Pour résumer : Cas de figure n°1

Formulaire bleu CERFA 2042
Cases à remplir sur page 3 :
•	 Case 1AM : Déclarant 1
•	 Montant net total annuel (DRV + caisse privée + Betriebsrente)
•	 Case 1BM : Déclarant 2 / conjoint(e)
•	 Capital unique : cases 1AT / 1BT

Pensions concernées:
•	 Pension légale DRV (dont réversion et invalidité)
•	 Caisse privée allemande
•	 Caisse d’entreprise (Betriebsrente)

Mémo : Le montant net = pension brute − cotisations maladie et 
dépendance déduites à la source en Allemagne chaque mois.

Formulaire rose CERFA 2047
Cases à remplir sur page 1, onglet 1.12 « Pensions, retraites, 
rentes »
•	 Reporter le montant total annuel sur la ligne Déclarant 1 (et 

Déclarant 2 si applicable).
•	 Capital unique : ligne « Pensions en capital taxables à 7,5 % »
•	 À envoyer en même temps que le formulaire 2042.

Point de vigilance
Ne pas remplir l’onglet 6 du 2047, ni la case 8TK du 2042.

Les retraites allemandes sont imposables en France : vous n’avez pas droit au 
crédit d’impôt sur revenus étrangers.

•	 Vous résidez en France
•	 Vous percevez une ou plusieurs pension(s) allemande(s)
•	 Vous percevez des revenus français (par exemple des pen-

sions, des salaires, des allocations chômage, des pensions 
d‘invalidité, etc.) en plus de votre pension allemande

•	 Vous êtes affilié·e à l’assurance maladie en France

Cotisations sociales

En Allemagne

L’Etat allemand ne vous prélève dès lors aucune cotisation sociale (Pflege- und 
Krankenversicherungsbeiträge) sur vos retraites allemandes. 

In Frankreich
Dans ce cas, sur vos retraites allemandes perçues en 2025 et pour les années 
ultérieures, des cotisations sociales françaises pourraient être à payer en France 
avec votre impôt sur le revenu sous forme de CSG (Contribution sociale généralisée) 
et de CRDS (Contribution pour le remboursement de la dette sociale). Dans le 
cas où l’assujettissement est à taux plein ou à taux médian, la Casa (Contribution 
additionnelle de solidarité pour l’autonomie) sera également à payer.

Conseil : Si vous avez déjà rempli des déclarations d‘impôt en France 
au cours des deux années précédentes, munissez-vous de ces avis 
(avis d’imposition 2025 sur les revenus 2024) ainsi que l’avis d’imposi-
tion 2024 sur les revenus 2023). Ils vous seront utiles pour les étapes 
suivantes.
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Première étape : détermination du montant de la 
retraite à déclarer  

En principe, le montant brut de votre retraite allemande doit être déclaré en 
France. Il s‘agit ici des montants des pensions versées entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2025.
La caisse de retraite allemande peut vous envoyer sur demande un récapitulatif 
des montants versés au cours de l’année  (Rentenbezugsbescheinigung) ou rendez 
vous sur   https://www.eservice-drv.de/SelfServiceWeb 

Il est donc nécessaire de prendre en compte la somme de :
•	 La pension allemande légale (DRV) dont le cas échéant, également pension 

de réversion (Hinterbliebenenrente) et d’invalidité (Erwerbsminderungsrente)
•	 La retraite payée par une caisse privée allemande
•	 La retraite payée par une caisse d’entreprise allemande (Betriebsrente).

Les contribuables qui ont déclaré en 2025 des retraites allemandes de 2024 et qui 
ont payé de la CSG sur ces dernières peuvent déduire une fraction du montant 
de la CSG des pensions allemandes qu‘ils déclarent en 2026 pour les revenus de 
2025. La déductibilité d‘une partie des cotisations de sécurité sociale versées 
au cours des années précédentes entraîne en fin de compte une imposition du 
montant net des pensions.

Deuxième étape : CSG – Détermination du niveau 
de cotisation 

Il existe quatre niveaux d’assujettissement aux cotisations sociales : 

•	 L’exonération : aucune cotisation sociale française n’est à payer sur votre 
retraite allemande.

•	 L’assujettissement à taux réduit : des cotisations sociales françaises sont à 
payer en France sous forme de CSG (3,8%) + CRDS (0,5%). 

•	 L’assujettissement à taux médian : des cotisations sociales françaises sont à 
payer en France sous forme de CSG (6,6%) + CRDS (0,5%) + Casa (0,3%).

•	 L’assujettissement à taux plein : des cotisations sociales françaises sont à 
payer en France sous forme de CSG (8,3%) + CRDS (0,5%) + Casa (0,3%)

Votre niveau d’assujettissement dépendra de votre revenu fiscal de référence 
de l’année N-2 (avis 2024 sur les revenus 2023) ainsi que de votre nombre de 
parts (ou quotient familial).
Le revenu fiscal de référence ainsi que le nombre de parts de l’année 2023 figure 
dans le cadre en bas à droite de votre avis d’imposition 2024 sur les revenus de 
2023 :

Le montant de la CSG déductible est indiqué sur l‘avis d‘imposi-
tion 2025 pour les revenus de 2024. 
Vous pouvez également calculer le montant déductible à l‘aide du 
tableau et des explications et trouverez des exemples en annexe 
de cette notice.

Pour déterminer les plafonds de revenus en fonction de votre nombre de parts 
fiscales, vous pouvez utiliser le simulateur du site de l’Assurance retraite :

www.lassuranceretraite.fr/portail-info/portail-info/home/retraite/paie-
ments-retraite/prelevements-sociaux-retraite.html

Le tableau suivant vous donne également un aperçu :
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•	 Si votre revenu fiscal de référence de l’année 2023 est supérieur au plafond 
d’assujettissement à taux médian correspondant à votre nombre de parts 
fiscales, alors vous paierez des cotisations sociales à taux plein (8,3 %). Dans 
ce cas, le montant brut total annuel de votre (vos) pension(s) allemande(s) 
perçu en 2025 devra figurer dans la case 8TV/8QV dans la rubrique 9 page 4 du 
formulaire 2047 (feuille rose) et devra être reporté à la rubrique 8 (page 4) du 
formulaire 2042 C (complémentaire) dans la case 8TV/8QV. 

Explications relatives au tableau
•	 Si votre revenu fiscal de référence de l’année 2023 est inférieur ou égal au 

plafond d’exonération correspondant à votre nombre de parts fiscales, 
alors vous serez exonéré·e de contributions sociales sur votre retraite 
allemande et aucune case supplémentaire ne sera à remplir sur la déclaration 
de revenus (uniquement formulaire 2042 et ligne 1.12 du formulaire 2047).

•	 Si votre revenu fiscal de référence de l’année 2023 se trouve entre le plafond 
d’exonération et le plafond d’assujettissement à taux réduit correspondant 
à votre nombre de part fiscales, alors vous paierez des cotisations sociales à 
taux réduit (3,8 %). Dans ce cas, le montant brut annuel de votre (vos) retraite(s) 
allemande(s) perçu en 2025 devra figurer dans la case 8TX/8QX dans la rubrique 
9 page 4 du formulaire 2047 (feuille rose) et devra être reporté à la rubrique 8 
(page 4) du formulaire 2042 C (complémentaire) dans la case 8TX/8QX. 

•	 Si votre revenu fiscal de référence de l’année 2023 se trouve entre le plafond 
d’assujettissement à taux réduit et le plafond d’assujettissement à taux 
médian correspondant à votre nombre de part fiscales, alors vous paierez des 
cotisations sociales à taux médian (6,6 %). Dans ce cas, le montant brut annuel 
de votre (vos) retraite(s) allemande(s) perçu en 2025 devra figurer dans la case 
8TH/8QH dans la rubrique 9 page 4 du formulaire 2047 (feuille rose) et devra 
être reporté à la rubrique 8 (page 4) du formulaire 2042 C (complémentaire) 
dans la case 8TH/8QH. 

À noter également : l’avertissement dans l’encadré ci-dessous.

A noter : Les niveaux d’assujettissement au taux médian et au 
taux plein impliquent un dépassement des plafonds respectifs 
pendant deux années consécutives ! 

Si votre revenu fiscal de référence de 2023 est situé dans les tran-
ches d’assujettissement au taux médian ou au taux plein, il y a lieu 
de vérifier sur votre avis d’imposition N-3 (avis 2023 sur les revenus 
2022) si votre revenu de référence dépasse deux années de suite 
le plafond pour le taux de cotisation concerné. Si ce n‘est pas le cas, 
parce que le revenu de référence 2022 était inférieur, vous paierez le 
taux réduit de cotisation. 

Si vous n’êtes pas sûr du niveau d’assujettissement qui vous est applicable, le centre 
des impôts de votre lieu de résidence pourra vous apporter l’aide nécessaire. 

Troisième étape : remplir la déclaration d’impôt

Une fois que le montant imposable de la pension et le taux de CSG sont déterminés, 
il est temps de reporter cela dans les différents formulaires.

Pour votre déclaration d‘impôts en version papier, vous avez besoin de trois 
formulaires :
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Formulaire bleu CERFA 2042  
(Déclaration des revenus)

Sur ce formulaire sont déjà inscrites vos retraites françaises, auxquelles il 
conviendra d’ajouter la (les) retraite(s) allemande(s) sur la page 3 sous « Autres 
pensions imposables de source étrangère ». Renseignez la totalité de vos pensions 
allemandes dans la case 1AM et/ou 1BM s’il s’agit des retraites de votre conjoint·e. 
Si vous avez perçu une pension de retraite en capital taxable à 7,5 %, renseignez la 
dans la case 1AT ou 1BT le cas échéant.

Attention : Si vous avez déjà payé de la CSG en 2025 sur vos revenus en 2024, 
vous pouvez déduire en 2026 une fraction du montant de la CSG retenu sur vos 
revenus en 2025 (cf. première étape ci-dessus). Le montant de vos retraites après 
soustraction de la CSG déductible est à reporter dans les cases 1AM et/ou 1BM. 

Formulaire CERFA 2042  
en cas de déclaration en ligne
En cas de déclaration de vos revenus en ligne, un message apparaitra lorsque 
vous aurez renseigné un montant dans la case 1AM et/ou 1BM : 

Formulaire rose CERFA 2047  
(Déclaration des revenus de source étrangère)

Page 1

Renseignez le même montant que celui indiqué en case 1AM/1BM du formulaire 
bleu (Formulaire 2042) dans l’onglet 1.12 « PENSIONS, RETRAITES, RENTES », 
Lignes déclarant 1 / déclarant 2 s’il s’agit des retraites de votre conjoint·e.   

Attention : Comme les retraites allemandes sont imposables en France, vous ne 
pouvez plus faire valoir le crédit d’impôt et ne devez donc pas remplir l’onglet 6 
du formulaire 2047. 

Page 4
Comme votre retraite allemande est soumise à la CSG et la CRDS en France, le 
montant brut de vos retraites allemandes (sans déduction de CSG) doit encore 
être inscrit en page 4 dans la rubrique 9 (Revenus de source étrangère imposables 
aux cotisations sociales) en fonction du montant de votre revenu de référence – cf. 
deuxième étape ci-dessus) :

•	 Pour le Déclarant 1 : dans la case 8TV ou 8TH ou 8TX ;
•	 Pour le Déclarant 2 : dans la case 8QV ou 8QH ou 8QX.

Formular CERFA 2042-C  
(Déclaration complémentaire)

Vous pouvez vous le procurer en version papier auprès de votre centre des impôts 
ou en ligne sur www.impots.gouv.fr/accueil. C’est en fonction de ce qui sera 
déclaré dans ce formulaire, que le montant de la CSG, CRDS et Casa, le cas 
échéant, sera déterminé.

Page 1
En haut à droite, indiquez votre nom et votre adresse et signez tout en bas à gau-
che.

Page 4
Sous la rubrique 8 « Revenus d’activité et de remplacement soumis aux contribu-
tions sociales », vous devez indiquer le montant brut de vos retraites allemandes 

Les cases 8TX/8QX/8TH/8QH/8TV/8QV sont disponibles dans la rubrique DIVERS 
quelques pages plus loin.
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(sans déduction de CSG) en fonction du montant de votre revenu de référence – 
plus d’informations à la deuxième étape ci-dessus) :

•	 Pour le Déclarant 1 : dans la case 8TV ou 8TH ou 8TX ;
•	 Pour le Déclarant 2 : dans la case 8QV ou 8QH ou 8QX.

Formulaire CERFA 2042-C  
en cas de déclaration en ligne

Pour la déclaration en ligne, cela se présente comme suit : 

Pensez quoi qu’il arrive à vous faire des copies complètes et lisibles de vos 
déclarations avant l’envoi de celles-ci pour vos archives personnelles.

•	 Vous résidez en France
•	 Vous percevez une ou plusieurs pension(s) allemande(s) ET
•	 Vous percevez des revenus français
•	 Vous êtes affilié·e à l’assurance maladie en France
•	 L’Allemagne ne prélève aucune cotisation sociale sur vos pen-

sions  - c’est la France qui le fait via la CSG/CRDS.

Étape 1: Calculer le montant brut annuel à déclarer
Calculez le total annuel des pensions allemandes perçues en 2025. 
Cela inclus :
•	 Pension légale DRV, dont réversion (Hinterbliebenenrente) et invalidité 

(Erwerbsminderungsrente)
•	 Retraite d’une caisse privée allemande
•	 Retraite d’entreprise (Betriebsrente)

CSG déductible : si vous avez payé de la CSG en 2025 sur vos revenus 2024, une 
fraction est déductible en 2026. Le montant figure sur votre avis d’imposition 2025 
(revenus 2024). Soustrayez-le du montant brut annuel avant de reporter ce dernier 
en case(s) 1AM/1BM.

Étape 2: Déterminer votre taux de CSG
Consultez votre revenu fiscal de référence 2023 (avis 2024 sur revenus 2023 — cadre 
bas droite) et votre nombre de parts fiscales.

Pour résumer : Cas de figure n°2

Attention : les taux médian et plein ne s’appliquent que si votre revenu dépasse 
le plafond correspondant deux années consécutives. Vérifiez aussi votre avis N-3 
(revenus 2022). 

En cas de doute, contactez votre centre des impôts.
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Étape 3: Compléter les trois formulaires Annexe : Calcul de la CSG déductible
La part de CSG déductible dépend du taux d’imposition de celle-ci selon le tab-
leau suivant : 

Example 1

Vous avez déclaré au titre des revenus 2024, une pension de retraite allemande de 
15 000 € à la rubrique 8TV afin qu’elle soit soumise à une CSG au taux de 8,3 %. 
Vous avez payé en septembre 2025 une CSG à ce titre d’un montant de 1 245 €. 
Le montant de la CSG déductible au titre des revenus 2024 est de 15 000 x 0,059 
= 885 €. 

Vous avez perçu en 2025 une pension imposable de source étrangère de 15 400 €. 
Vous devez déduire de cette somme les 885 € de CSG déductible ci-dessus et 
déclarer en case 1 AM/1BM (page 3 du formulaire 2042) une somme de 14 515 € 
(15 400 € – 885 € = 14 515 €) et reportez-la en page 1 du formulaire 2047 sous 
12. « Pensions, retraites, rentes ». Si vos conditions d’imposition n’ont pas changé, 
vous devez déclarer le montant brut de vos retraites allemandes (15 400 €) en case 
8TV/8QV (page 4 des formulaires 2047 et 2042-C). 

Example 2

Vous avez déclaré au titre des revenus 2024, une pension de retraite allemande de 
10 000 € à la rubrique 8TX afin qu’elle soit soumise à une CSG au taux de 3,8 %. 
Vous avez payé en septembre 2025 une CSG à ce titre d’un montant de 380 €. Le 
montant de la CSG déductible au titre des revenus 2025 est de 10 000 € x 0,038 = 
380 €. 
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Vous avez perçu en 2025 une pension allemande de 10 200 €. Vous devez dédui-
re de cette somme les 380  € de CSG déductible ci-dessus et déclarer en case 
1AM/1BM (page 3 du formulaire 2042) une somme de 9 820 € (10 200 € – 380 € = 
9 820 €) et reportez-la en page 1 du formulaire 2047 sous 12. « Pensions, retraites, 
rentes ». Si vos conditions d’imposition n’ont pas changé, vous devez déclarer le 
montant brut de vos retraites allemandes (10 200 €) en case 8TX/8QX (page 4 des 
formulaires 2047 et 2042-C).

Si vous n’êtes pas sûr de la part de CSG déductible qui vous est applicable, 
le centre des impôts de votre lieu de résidence pourra vous apporter l’aide 
nécessaire.  

Adresses utiles

Votre centre des impôts 
Vous pouvez prendre rendez-vous par téléphone auprès de votre 
centre des impôts via votre espace particulier en ligne, ou encore 
convenir d‘un rendez-vous en personne.

www.impots.gouv.fr/contacts

France Service
Les guichets France Service regroupent douze administrations 
partenaires sous un même toit, afin que vous puissiez effectuer 
toutes vos démarches administratives en un seul et même endroit.

www.france-services.gouv.fr/

Expert-comptable ou conseiller fiscal
Vous pouvez également obtenir de l‘aide pour toute question 
relative à votre déclaration d‘impôts auprès d‘un expert-comptable 
ou conseiller fiscal.
 
Vous trouverez l‘interlocuteur qui vous convient auprès de l‘Ordre 
des experts-comptables.

www.experts-comptables.fr/grand-est
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